
Spécial Mut’ locales

Tu trouveras dans ce journal quelques infos importantes concernant les mouvements de 
mutations locales (A, B et C) de cette année. 

Inspecteurs, inspectrices cette année tout change !

N’hésite pas à consulter le guide pratique complet juste ici 

Mai 2025

QUI PARTICIPE ?

Si tu te trouves dans une situation très délicate, nous 
pouvons t’accompagner dans une demande exceptionnelle de 

dérogation au délai de séjour auprès de la direction locale.
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DDFiP83/Toulon/SIP → DDFiP83/Hyères/SIPDDFiP83/Toulon/SIP → DDFiP83/Hyères/SIP

EDR

DDFiP83/ALD → DDFiP83/Brignoles/SIE

DDFiP83/Draguignan/SGC → DDFiP83/Draguignan/SIP

Dans le Var, cette année : 



Cette année, le plus grand bouleversement dans les règles des mutations locales 
concerne les inspectrices et les inspecteurs. En effet, la DG a décidé unilatéralement 
que les mutations se feraient uniquement au choix et au fil de l’eau. 

Voici comment ça se passe dans le département du Var :

A présent, quel que soit le poste visé, il faudra produire un CV et une lettre de 
motivation. 

La première phase de recrutement s’est déjà tenue courant mars.
Les prochains recrutements se feront en 2 phases :

2ème Phase 3ème Phase

Publication fiches de poste sur 
Ulysse Var

Dépôt des candidatures à RH
12 au 26 mai 10 au 23 Juin

Entretiens avec les responsables 12 mai au 2 juin 10 au 26 juin

Publication résultats sur Ulysse Var 5 juin 1er juillet

Oui, les inspectrices et les inspecteurs peuvent faire valoir 
toutes les priorités et tous les critères supplémentaires 
prévus dans les règles de mutation locale (p.4). Cependant 
(et c’est là l’effet pervers des postes au choix ) ces priorités 
et critères, à l’exception de la priorité pour invalidité, ne 
seront examinés qu’en cas de « mérite équivalent ». 

Reste à savoir dans les faits ce que signifie « mérite 
équivalent » !

Peut on faire valoir des priorités et des critères supplémentaires ?

Quoi qu’il en soit, si tu es dans une situation médicale ou sociale grave, et/ou 
que tu remplis une ou plusieurs priorités (ou critères), il ne faut pas hésiter à te 

rapprocher de nous rapidement !

Solidaires Finances Publiques dénonce ce mode de recrutement obscur et 
revendique des régles claires et objectives (priorités, critères supplémentaires et 

ancienneté administrative).

Le combat continue pour abolir ce mode de recrutement au choix !

LES NOUVEAUTÉSCAT 
A
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À l’issue de la phase 3, les inspecteurs rejoignant la DDFiP du Var sans poste attribué 
seront affectés d’office, sur un poste vacant ou en tant qu’ALD, à compter du 1er 
septembre 2025. Les affectations seront communiquées au plus tard le 4 juillet 2025.



    En cas de restructuration de service ou suppression d’emploi (pas de cas dans le Var cette année)

LE CLASSEMENT DES DEMANDESCAT 
B et C

3



LES PRIORITÉS ET CRITÉRES SUPPLÉMENTAIRES

Voici un tableau récapitulatif qui pourra t’aider à déterminer les priorités et critéres supplémentaires 
dont tu peux bénéficier. Il est important de TOUS les lister dans ta demande de mutation locale.

Tu trouveras dans le guide complet (p.10) les modalités de prise en compte et les justificatifs à fournir.

Tes secrétaires : Camille, Christophe et Laurent 

 07 83 86 22 72

 solidairesfinancespubliques.ddfip83@dgfip.finances.gouv.fr

Solidaires Finances Publiques Var

solidairesfinancespubliques83

CONTACTS

Calendrier prévionnel
14 au 26 mai : Dépot des vœux dans Mouv’RH pour les C titulaires, les B titulaires et 
géométres.

19 au 28 mai : Dépot des vœux dans Mouv’RH pour les C stagiaires.

20 Juin : Publication du projet des mouvements locaux sur Ulysse Var

27 Juin : Publication des mouvements locaux définitifs sur Ulysse Var

Pendant cette période de saisie, nous serons reçus par la direction afin 
d’aborder les situations particulières. Si tu souhaites que ton dossier 

soit porté, contacte nous sans tarder par mail ou téléphone !

CAT 
B et C
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